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Uauelishtananu 

Chasse au gros gibier dans la réserve faunique des Laurentides 
 

MESSAGE IMPORTANT À TOUS LES CHASSEURS 

 

Uauelishtananu (« on s’organise ensemble ») rappelle la manière dont nos ancêtres 

vivaient avant de monter en territoire. Ils s’organisaient collectivement afin de se 

partager le territoire et de laisser un temps de repos permettant à la faune de se 

régénérer. Les familles s’invitaient mutuellement à venir sur leurs territoires familiaux, 

dans le but de laisser certaines parties du territoire se renouveler et d’assurer l’équilibre 

sur Tshitassinu. C’est dans cette vision que l’activité d’attribution aléatoire dans la réserve 

faunique des Laurentides (RFL) est maintenant nommée Uauelishtananu. 

 

La période de chasse au gros gibier dans la RFL débutera le jeudi 1er octobre au lever 

du soleil et se poursuivra jusqu'au dimanche 18 octobre 2026 au coucher du soleil. 

 

Les chasseurs qui souhaitent y participer doivent répondre au sondage sur le plan de 
chasse 2026 et remplir le formulaire d’inscription (inclus à la fin du sondage). L’inscription 
peut également se faire par téléphone au 418 275-5386, poste 1368. Il est possible de 
joindre l’équipe par courriel [services.territoire@mashteuiatsh.ca]. La date limite de 
réception des formulaires est le vendredi 22 mai 2026 à 23 h 59. 
 

Modalités d’attribution aléatoire 

 
La sélection des équipes et des zones pour 2026 se fera selon l’une des méthodes décrites 
à l’article 5.12.5 du Code de pratique sur les prélèvements fauniques, c’est-à-dire : 
« Soirée d’attribution aléatoire, un membre de l’équipe de chasseurs doit obligatoirement 
être présent lors de l’attribution aléatoire. Il doit se présenter avant la fermeture des portes. 
Lorsqu’aucun membre de l’équipe ne peut être présent lors de l’attribution aléatoire, 
une procuration doit être rédigée par la personne qui se voit représentée. La personne 
nommée par procuration doit être présente lors de la prise de présence à la porte d’entrée et 
doit fournir la procuration. La procuration doit contenir les coordonnées complètes de la 

personne absente et de son répondant ainsi que le motif de la procuration. » 

 

La sélection des équipes aura lieu le mardi 26 mai 2026 à 18 h 30 à Mamuhitunitshuap 

(salle communautaire) de Mashteuiatsh, au 77, rue Uapakalu. La présence d’au moins un 

chasseur par équipe inscrite ou d’un représentant est requise pour confirmer l’inscription 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=JZ7CbD8870in8EHjD9FqoQbRH8lO7GxEh-WzR_GfPE5UQUNVME9FOE5MTENPQzU2S1owSTZMSkNBVi4u
mailto:services.territoire@mashteuiatsh.ca
https://www.mashteuiatsh.ca/app/uploads/2023/11/201703-Code-Pratique-Prelevements-Fauniques.pdf
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et participer à l’attribution aléatoire. Le représentant doit détenir une procuration 

contenant les informations suivantes, pour la personne absente et lui-même : date, nom, 

prénom, adresse complète, numéro de téléphone et motif de la procuration. 

 

Seuls les chasseurs inscrits et les représentants le cas échéant sont invités à participer à 

la sélection des équipes. Également, lors de la soirée d’attribution, les équipes 

sélectionnées devront choisir elles-mêmes leur zone de chasse. 

 

Ceux qui seront sélectionnés pour la chasse dans la RFL n’auront pas accès à la première 

période de chasse sur le reste de Tshitassinu. Cette activité de chasse dans la RFL se 

déroulera sous la surveillance des agents territoriaux. L’activité doit être pratiquée dans 

le respect du Code de pratique sur les prélèvements fauniques. 

 

Au total, 68 zones seront attribuées pour la saison 2026. Dans 13 zones, il y aura deux 
équipes et dans 55 zones, il y aura une seule équipe. Il n’y aura pas de zones qui seront 
réattribuées, sauf celles qui seront abandonnées avant l’ouverture de la chasse, 
c’est-à-dire qu’il n’y aura pas de zone de substitution. Également, modalité importante 
cette année, un total de 15 certificats pour récolter des femelles seront attribués 
aléatoirement parmi les équipes sélectionnées. 
 

Ce sont 81 équipes qui seront sélectionnées lors de l’attribution aléatoire, 

soit 162 chasseurs. Les équipes qui n’auront pas de zone attribuée pourront être appelées 

selon l’ordre de sélection de ces dernières, si une équipe abandonne sa zone avant 

l’ouverture de la chasse. De façon générale, en moyenne, une dizaine d’équipes 

substituts sont appelées avant le début de l’activité de chasse sur ce territoire. 

 

Tshinashkumitinan! 
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8 nissi-pishimu (mai) 2026 

 

Sondage et formulaire d’inscription 
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